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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
La présente proposition de loi a pour simple objectif de supprimer des 

références anachroniques et obsolètes aux droits des femmes. 

Elle vise ainsi à abroger des dispositions de la loi du 26 brumaire 
an IX qui précisent que « Toute femme désirant s’habiller en homme doit se 
présenter à la Préfecture de police pour en obtenir l’autorisation » et qui 
ont été modifiées par deux circulaires de 1892 et 1909 autorisant le port 
féminin du pantalon « si la femme tient par la main un guidon de bicyclette 
ou les rênes d’un cheval. » (Article 3). 

Au vu du contenu de ces dispositions, il n’est donc nul besoin de 
rappeler la nécessité de principe de voir celles-ci définitivement supprimées 
du droit français. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique  

La loi du 26 brumaire an IX est abrogée. 
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